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 Abstract 
La légalisation du processus de transfert des membres des quartiers 

légalement justifiés par les possibilités médicales en ne pas porter atteinte 
à l'intégrité physique du cessionnaire de celui-ci، et cela est dû au 
développement de la médecine dans ce domaine، donc il n'y a plus un 
obstacle biologique objection permanente aux conclusions de l'évolution 
de la science médicale et l'impact faites pour changer les juristes et les 
législateurs recherchent ces opérations ، et après avoir réalisé un bénéfice 
thérapeutique aux patients sur le terrain.Et tout le droit positif et la charia 
afin de rendre compte du principe de l'inviolabilité du corps humain، et le 
rapport de la mort sur tous les préjugés lui bouleversé par inadvertance et 
de nuire à sa fonctionnalité، où l'accord commercial criminalise corps 
humain، et permet aux membres d'agir dans le don du corps et produits 
humains dispositions seulement. 

opinion prédominante dans la jurisprudence comparative autorisant 
le transfert d'organes entre les quartiers à certaines conditions، y compris: 
(a) la nécessité de la disponibilité du consentement libre et perspicace. (B) 
la disponibilité de l'application thérapeutique de ce processus. Il est le 
même que le point de vue du législateur algérien dans la santé et le droit 
de protection mis à niveau. 

Les chercheurs ont fondé la légalisation de ce processus sur la 
théorie de la nécessité، des avantages sociaux، de sorte que doit être un 
équilibre entre les intérêts et les risques، processus d'éradication d'un 
membre du donneur si vous n'affecter la capacité de l'individu à exercer 
des fonctions sociales restent dans le cadre de ce que le droit de l'individu 
d'agir en elle، le travail d'un médecin pour être légitime aussi longtemps 
que l'avantage résultant pour la société des membres du plus grand 
avantage qui lui apporte pas plantée greffe.Il peut également être conduite 
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des expériences médicales sur l'homme dans le transfert d'organes 
humains، selon certains contrôles، parce que la criminalisation conduit à 
la stagnation des sciences médicales et de la récession، et élimine l'esprit 
d'innovation scientifique entre les médecins et les chirurgiens، et prive 
l'humanité des possibilités thérapeutiques peut être l'espoir de gagner 
beaucoup de patients. Ces expériences de deux types: des expériences de 
A-thérapeutique: ceux utilisés par les médecins pour avoir accès à un 
nouveau traitement pour les maladies qui ont échoué règles techniques 
scientifiques immobilisations dans la réalisation de la réussite du 
traitement des expériences ou techniques scientifiques B-: les essais 
effectués chez l'homme sain ou le patient sans la nécessité dictée par l'état 
du patient afin de satisfaire leur soif de curiosité scientifique. Il devrait 
être un chercheur ou une équipe de recherche pour arrêter la recherche si 
elle estime que la poursuite pourrait être préjudiciable à la personne 
concernée. Nous ne devrions pas être au-dessus des intérêts de la science 
et de la société sur l'intégrité de la personne faisant l'objet de l'étude. 
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